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Conseil du commerce et du développement 
Cinquante-huitième réunion directive 
Genève, 12 et 13 décembre 2013 
Point 1 de l’ordre du jour provisoire 
Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux 

  Ordre du jour provisoire annoté 

 I. Ordre du jour provisoire 

1. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux. 

2. Rapport 2013 sur les pays les moins avancés: Croissance et création d’emplois 
pour un développement équitable et durable. 

3. Rapport du Groupe de travail du cadre stratégique et du budget-programme sur 
sa soixante-sixième session (2-4 décembre 2013). 

4. Désignation d’organisations non gouvernementales aux fins de l’article 77 du 
Règlement intérieur du Conseil. 

5. Ordre du jour provisoire de la cinquante-neuvième réunion directive du Conseil. 

6. Questions diverses. 

7. Rapport du Conseil sur sa cinquante-huitième réunion directive. 
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 II. Annotations 

  Point 1 
Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux 

1. L’ordre du jour provisoire de la réunion figure ci-dessus. 

Documentation:  

TD/B/EX(58)/1 Ordre du jour provisoire annoté 

  Point 2 
Rapport 2013 sur les pays les moins avancés: Croissance et création 
d’emplois pour un développement équitable et durable 

2. Le Rapport 2013 sur les pays les moins avancés: Croissance et création d’emplois 
pour un développement équitable et durable sera présenté au Conseil. Cette année, 
le rapport passe en revue les résultats économiques récents des pays les moins avancés 
(PMA) et examine les difficultés que ces pays ont à surmonter en matière d’emploi. 
Dans les PMA, quelque 130 millions de personnes vont arriver sur le marché du travail 
d’ici à 2020 et, selon les prévisions, environ 450 millions d’ici à 2040. Créer des emplois 
décents en nombre suffisant est donc un véritable enjeu. Or, malheureusement, l’expérience 
récente montre que, dans ce pays, croissance et emploi ne vont pas automatiquement de 
pair. Le Rapport 2013 sur les pays les moins avancés a pour but de sensibiliser les divers 
acteurs et d’appeler l’attention des décideurs sur l’ampleur du problème. Le rapport passe 
également en revue la situation du marché du travail dans les PMA, qu’il analyse au regard 
des besoins futurs en matière d’emploi, et formule des recommandations concrètes en vue 
de favoriser une croissance créatrice d’emplois. 

Documentation:  

UNCTAD/LDC/2013 
et Aperçu général 

Le Rapport 2013 sur les pays les moins avancés: 
Croissance et création d’emplois pour un développement 
équitable et durable 

  Point 3 
Rapport du Groupe de travail du cadre stratégique 
et du budget-programme sur sa soixante-sixième 
session (2-4 décembre 2013) 

3. Le rapport sur la soixante-sixième session du Groupe de travail du cadre stratégique 
et du budget-programme sera soumis au Conseil pour examen. 

Documentation:  

TD/B/WP/257 Rapport du Groupe de travail sur sa soixante-sixième session 
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  Point 4 
Désignation d’organisations non gouvernementales aux fins 
de l’article 77 du Règlement intérieur du Conseil 

4. À l’heure actuelle, 211 organisations non gouvernementales sont inscrites sur la liste 
de la CNUCED: 124 dans la catégorie générale et 87 dans la catégorie spéciale. La liste de 
ces organisations est publiée sous la cote TD/B/NGO/LIST/15. 

5. Le Conseil est invité à examiner cinq demandes d’inscription dans la catégorie 
générale: la première émane de la Coopérative d’épargne et de crédit pour des chrétiens 
unis, la deuxième de la Islamic Chamber Research and Information Center, la troisième de 
la Fédération internationale des experts comptables et commissaires aux comptes 
francophones, la quatrième de la Al-Jawf Women Organization for Development et la 
cinquième de la «Eurasian Economic Club of Scientists» Association. 

Documentation:  

TD/B/EX(58)/R.1 Désignation d’organisations non gouvernementales aux fins 
de l’article 77 du Règlement intérieur du Conseil: demande 
de la Coopérative d’épargne et de crédit pour des chrétiens 
unis 

TD/B/EX(58)/R.2 Désignation d’organisations non gouvernementales aux fins 
de l’article 77 du Règlement intérieur du Conseil: demande 
de la Islamic Chamber Research and Information Center 

TD/B/EX(58)/R.3 Désignation d’organisations non gouvernementales aux fins 
de l’article 77 du Règlement intérieur du Conseil: demande 
de la Fédération internationale des experts comptables et 
commissaires aux comptes francophones 

TD/B/EX(58)/R.4 Désignation d’organisations non gouvernementales aux fins 
de l’article 77 du Règlement intérieur du Conseil: demande 
de la Al-Jawf Women Organization for Development 

TD/B/EX(58)/R.5 Désignation d’organisations non gouvernementales aux fins 
de l’article 77 du Règlement intérieur du Conseil: demande 
de la «Eurasian Economic Club of Scientists» Association 

  Point 5 
Ordre du jour provisoire de la cinquante-neuvième réunion directive 
du Conseil 

6. Pendant la session, le secrétariat de la CNUCED soumettra, pour examen, un projet 
d’ordre du jour provisoire de la cinquante-neuvième réunion directive du Conseil. 

  Point 6 
Questions diverses 

  Point 7 
Rapport du Conseil sur sa cinquante-huitième réunion directive 

    


